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PROGRAMME DE FORMATION A L’ETRANGER 2010-2011 
 

 ÉCHÉANCIER  
 

03   Janvier  2010 : Lancement des programmes (Enseignants/Chercheurs et Etudiants) 
                                 Appel à candidatures (réservé aux enseignants et chercheurs). 
  A/ Enseignants : 
 

     Du 17 Janvier au 04 Février 2010 (date limite) : Dépôt des candidatures au   
         niveau des établissements universitaires et de recherche. 
 

     Du 09 au 14 Février 2010 : Examen des candidatures au niveau des établissements    
        universitaires et de recherche (conseils scientifiques).             
              
     21 Février 2010 (Date limite) : Transmission des dossiers de candidatures   
         aux Conférences  Régionales  Universitaires. 
                                                                  

25 et 28 Février  2010 : Examen des candidatures et contrôle de conformité  par les  
Conférences Régionales des Universités. 

 

Du 07au 16 Mars 2010 : Contrôle de conformité réglementaire par le M.ES.R.S au niveau   

de chaque région : 
-Du 07 au 10 Mars 2010 région Est 
-09 ,10 et 14  Mars 2010 région Centre  
-Du 14 au 16 Mars 2010 région Ouest 

 

      Transmission au M.E.S.R.S. des dossiers de candidatures (date limite) : 
      17 Mars  2010 : région Est  
      22 Mars 2010 : région Centre et Ouest  
           

                     Avril 2010 : Evaluation scientifique des programmes (enseignants et étudiants)  « Date 
précise sera transmise ultérieurement ». 

 B/ Etudiants : 
 

                  Du 01 au 04 Février 2010 :Sélection selon la réglementation  en vigueur par les 
établissements des étudiants majors en vue de subir  les épreuves  écrites  
du concours national pour une formation post graduée  à  l’étranger, et  
notification aux  étudiants majors  et  aux  étudiants  non retenus.                                    

                                    Transmission aux conférences régionales universitaires des               
dossiers de candidature avec le procès verbal portant sélection. 

 

     Du 10 au 11Février 2010 : Examen des candidatures par les conférences régionales. 
    Du 14 au 23 Février 2010 : Contrôle de conformité réglementaire par le M.E.S.R.S. au 
niveau   des régions : 
   -Du 14 au 16 Février 2010 région Est 

     -Du 17 au 21 Février 2010 région Centre  
     -Du 21 au 23 Février 2010 région Ouest 
 

 Du 01 au 03 Mars 2010 : Convocation des candidats admissibles à une formation  à   
l’étranger. 

    17  Mars 2010: Concours National. 
 


